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Démarches suite à un jugement

Par Lo Me, le 28/05/2018 à 06:23

Bonjour , voici mon pb j'ai été condamner à verser une somme d'argent à une personne suite
à la vente d'un véhicule. J'ai été condamné avec mon ex conjoint avec qui je n'ai plus aucun
contact. 
j'accepte de verser ma partie:
1) comment me protéger par rapport à cette situation de régler ma partie à moi. 
2) le véhicule doit être récupérer mais je n'ai aucune idée de ou il se trouve j'ai donc fait un
courrier à la personne victime et j'attend son retour ma question est si le véhicule a été
récupérer par mon ex conjoint quel sont mes droits? 
merci de votre réponse

Par Visiteur, le 28/05/2018 à 16:05

Bonjour,
en fait la vente a été annulée ? Vous et votre ex conjoint (mariés ?) devez rembourser le prix
de vente ? Il faudrait savoir ce que précise le jugement concernant ce remboursement.

Par Clara142, le 28/05/2018 à 16:26

Bonjour,
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Avez vous consulté une aide juridictionnelle ou plus clairement consulté votre avocat ? 
En Belgique, une amie à moi a vécue une affaire similaire à la votre et elle n'avait plus de
nouvelles de son ex conjoint. Elle a donc fait appel à son avocat et il a géré la situation avec
les autorités.

Par Lo Me, le 28/05/2018 à 17:02

merci pour vos réponses c'est gentil. 
Alors pour vous répondre la vente a été annulé je dois récupérer le véhicule... je rencontre
une avocate dans la semaine car mon ancienne laisser tomber plus corrompu elle ne veut

http://www.avocats-lombart.be/


faire aucune démarche avec moi mon qu'on a entre guillemet perdu elle me laisse faire tout
toute seule je lui ferais une belle pub plus tard !! 
avec mon ex conjoint nous n'avons jamais été marié nous vivions sous le même toit tout
simplement. aujourd'hui ke n'ai pas de contact et je souhaite exécuter les démarches seules
de mon cotes lui après s'il paie pas sa partie il se débrouille !! 
CLARA par quel argument votre amie s'en es sorti son avocat a fais appel ou diminuer la
dette?
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